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satisfaire pour executer ce fameux amenagement « integral»
et il tire derem etude les « conclusions » suivantes :

« En resume, le programme inscrit dans la loi du 27 mai
1921 est tres seduisant et il serait ä desirer qu'on put le rea-
liser tout de suite dans son integralite. Mais si, comme cela

est ä craindre, il est reconnu necessaire, pour tenir compte de

certaines impossibihtes pratiques, de n'entreprendre cette rea-
Usation que par etapes, il semble qu'on devrait adopter au
debut les directives suivantes :

» Pour le Bas-Rhone (en aval de Lyon) maintenir et perfec-
tionner dans la mesure du possible la navigation en laissant
de cote pour le moment 1'amenagement des forces motrices et
s'adressant, pour se procurer l'energie hydrauhque d^sirable,
aux affluents du Rhone.

» Pour le Haut-Rhone, au contraire, entrer resolument dans
lavoie de 1'amenagement des Forces motrices, mais en prenant
dans la mesure du possible, toutes les disposilions pour que la
navigation puisse etre installee lorsqu'on en reconnaitral'utilite.

» Je me rends bien compte que ces conclusions qui parai-
tront decevantes ä beaucoup peuvent etre discutees et com-
battues. Je voudrais seulement appeler l'attention sur le danger

qu'il peut y avoir ä se laisser seduire par un programme
theoriquement parfait, satisfaisant entierement notre esprit
de logique et de Systeme, mais destine k rencontrer dans la
pratique de grosses difficultes. N'est-il pas preferable d'envi-
sager resolument celles-ci d'avance, plutöt que de les trouver
subitement en face de soi ä l'heure oü commencera la realisa-
tion Certainement, ces grands programmes, que nous affec-
tionnons en France, ont leur utilite, qui est de donner ä notre
marche un but precis et de nous eviter bien des erreurs et des

fausses manceuvres. Mais ils ont aussi leurs dangers parce que
nous sommes invinciblement portes a croire qu'etant parfaits
dans la forme ils doivent l'etre aussi dans l'execution et alors

ou bien nous executons trop de travaux ou des travaux mal
adaptes aux besoins qu'ils ont ä satisfaire (c'est ce qui est
arrive pour le programme Freycinet), ou bien nous nous trou-
vons dans l'impossibilite de faire l'effort necessaire pour rea-
liser un programme trop vaste, et nous ne faisons rien, ni les

travaux vraiment justifies et urgents ni les autres ; — c'est
ce qui pourrait etre ä craindre pour le programme du Rhone.

» La sagesse consisterait ä choisir dans ce programme ce

qui est d'une realisation süre, pratique et sans danger et qui
doit donner des Fabord des avantages incontestables et ä en

entreprendre immediatement la realisation en soumettant le

reste a un examen plus approfondi. »

Mise en valeur des chutes d'eau du Pays de Bade.

La Schweizerische Wasserwirtschaft du 25 juin dernier publie
un rapport bien documente sur leg resulta ts du concours orga-
nise par la Badische Landes-Elektrizitälscersorgung A. G. pour
1'^tude de l'amenagement des forces hydrauliques du sud de

la Foret-Noire, visant une puissance de quelque 250 000 kW,
dont le facteur essentiel est le lac de Schluch, si tue pres de

Waldshut, ä 600 m. au-dessus du Rhin et capable d'une accu-
mulation de 100 millions de m8 au moyen d'une retenue de
30 m. Le jury, dans lequel figurait un ingenieur suisse M. Dem-
mel, de Baden, a attribue le premier prix k la Societe anonyme
Buss, ä Bäle, dont le projet est analyse, ä l'aide de tableaux et
de nombreux dessins, dang le numero cite plus haut de la
Schweiz, Wasserwirtschaft. Le meme numero du meme perio-
dique contient aussi une interessante etude de M. II. Stoll
ingenieur-conseil, äBerne, gur Wasserwirtschaftsplan des obern

Aaregebieles bis zum Bielersee.

Le bronze « Coronium ».

Ce nouvel alliage, dont ni la composition ni le procede de

fabrication ne sont connus avec precision, contiendrait 16 par-
ties de cuivre pour 3 de zinc et 1 d'etain et presente, ä l'etat
coule en sable, les caracteristiques suivantes :

Resistance courante ä la traction 25 ä 28 kg/mm2
Allongement courant, mesure sur 5 cm. 25 %
Rapport de la charge ä la limite d'elasticite

ä la charge de rupture 0,6

Striction 25 %
Durete Brinell 85 ä 90

Poids speeifique 8,9

Si l'usinabilite du laiton est representee par 80, celle du

« Coronium » fest par 100.

Le 1 Coronium » peut etre lamine ä froid en toles tres minces,

etre etire en barres et en tubes et, en general, etre forge facile-

ment. Des eprouvettes prelevees sur des barreaux lamines,
de 6/8 de diametre, ont donne :

Resistance ä la traction 55 kg/mm2

Allongement (mesure sur 5 cm.) 58 %
Striction 60%

La resistance äffe traction et la limite elastique ne semblent

pas etre sensiblement affectees par le reeuit.
La resis tivitc du « Coronium » est aussi grande que Celle du

nickel et sa räjraince ä la corrosion parait etre tres elevee.

NECROLOGIE
Louis Maillard

architecte.

Dans l'espace de quelques mois le corps des architectes vau
dois a perdu trois de ses doyens les plus estimes :

En novembre deriöir, Louis Bezencenet decedait ä

Lausanne dans sa quatre-vingtieme annee S Ernest Burnat sui-

vait quelques semaines plus tard äge de pres de quatre-vingt
dix ans 2.

Le 6 avril, Louis Maillard, architecte ä Vevey, mourait ä

son tour ä l'äge de quatre-vingt-cinq ans.
Modeste de nature et retire des affaires depuis plusieurs

annees, Louis Maillard etait, croyons-nous, presque inconnu
de la jeune generation et pourtant peu de carrieres d'architecte

furent plus honorables et mieux remplies.
Fils d'un entrepreneur estime, Louis Maillard fit un

premier stage dans un bureau veveysan puis partit pour Karlsruhe

oü il fit ses premieres etudes qu'il completa ä Paris

comme eleve de l'Ecole des Beaux-Arts.
De retour au pays vers 1865 il y ouvrit un bureau qui ne

tarda pas ä acquerir d'autant plus d'importance qu'ä ce

moment-lä les architectes etaient encore peu nombreux dans

la contree, tandis que l'industrie du bätiment y etait en plein
essor.

C'est en effet de cette epoque que date le debut de l'extraor-
dinaire developpement de Montreux et de ses environs ainsi

que celui de nombreuses stations climateriques du Valais.
Louis Maillard y prit une large part; il construisit alors le

Grand-Hotel de Caux, situ6 au-dessus du Palace cree plus
tard par l'architecte Eug. Jost; il transforma et agrandit les

hötels du Righi vaudois ä Glion, executa l'Hötel Roth, actuel-

lement R^gis k Ciarens et le premier hötel aux abords de la

gare de Territet.

1 Voir Bulletin technique du 23 decembre 1922.
* Voir Bulletin technique du 6 janvier 1923.
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